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LA BRUCELLOSE EN FRANCE 
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REsUME : la situation sanitaire de la France vis-à-vis de la brucellose bovine, ovine et caprine 
s'ame7iore régulièrement : le taux de prévalence annuelle d'infection des cheptels en 1990 est égal ù 
055 p. 700 pour les bovins, 1,54 p. 100 pour les ovins et 0,41 p. 100 pour les caprins. Des efforts 
portant sur le dépistage et l'élimination des animaux infectés (avec développement de la pratique des 
abattages totaux dans les exploitations considérées trop infectées) sont responsables d'une 
augmentation des abattages sanitaires. Il faudra toutefois attendre les résulfats enregistrés en 1991 et 
1992 pour appréder pleinement les effets de cette politique de lutte contre la brucellose. 

SUMMM :The sanitoy situation in  France for cnttle, sheep and goat brucellosis is improuring on a 
regular basis. During 1990, the herd infection annual preualence rate is 0.55 p. IOOfor cattle, 1.54 p. 
100 for sheep and 0.41 p. IW for goat. Special efforts direcfed to the screening and the culling of 
infected animals 'withan increase i n  stamping out of herds classified as too much infected) lmd to an 
increase in  sanitaryslaughfers. Nevertheless, only results that xi11 be recorded in  1991 and 1992 will 
allow to apprecizte the comequence of fhis sanita y polycu in the case of brucellosis. 

BRUCELLOSE BOVINE 

La note de service n' 8132 du  16 juillet 1991, portant sur l'exploitation du  rapport annuel 
1990, relatif aux actions de  lutte engagées par 1'Etat contre cette maladie, permet d'évaluer 
la situation sanitaire de  la France à l'issue de l'année 1990. 

La lutte contre la brucellose bovine découle de l'application des décrets des 24 et 31 
décembre 1965, le premier ajoutant à la nomenclature des maladies réputées contagieuses la 
bmceiiose dans l'espèce bovine lorsqu'elle se manifeste par l'avortement, et le second 
instituant une prophylaxie collective rendue obligatoire depuis 1975 (Arrêté du 11.08.1975). 
L'objectif des mesures de lutte, dont les modalités actuelles découlent de  l'application de 
l'arrêté du  20.03.1990, est l'éradication de cette maladie, permettant à terme à la France 
d'obtenir le statut de "Pays indemne de brucellose bovine". 

(1) Semice des maladies contagieuses. Ecole vétérinaire de Nantes, C.P. 3013,44087 Nantes Ceda 03. 




















